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Descriptif du programme de rachat d’actions mis en œuvre par le Conseil d’Administration conformément à 
l’autorisation de l’Assemblée Générale Mixte du 4 Mai 2006 et renouvelée lors de l’Assemblée Générale Mixte du 
4 juin 2007 
 
Le présent document est établi en application des dispositions des articles 241-1 et suivants du règlement général de l’Autorité des Marchés 
Financiers. 
 
Date de l’assemblée générale des actionnaires ayant autorisé le programme d’achat 
 
Aux termes des délibérations de l’Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire qui s’est tenue le 4 mai 2006, la Société 
a été autorisée par ses actionnaires à mettre en place un programme de rachat d’Actions dans la limite de 10% du capital et 
un montant maximum de 5.000.000 €. Cette autorisation a été renouvelée lors le l’Assemblée Générale Ordinaire du 4 juin 
2007 pour une durée expirant à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire devant statuer sur les comptes de l’exercice clos 
le 31 décembre 2007.  
 
Part de capital détenu par la Société et répartition par objectifs des titres de capital détenus par la Société dans le 
cadre du programme de rachat en cours au titre du contrat de liquidité 
 
A la date du 31 mars 2008, la Société détient 16.600 actions propres, soit 0,126 % du capital : 
 

Nombres de Titres Affectation 
 

16.600 
 

 
Contrat de liquidité 

 
Objectifs du présent programme de rachat d’actions : 
 

Nombres de Titres Affectation 
 

98.994 
171.892 

 
Attribution d’options d’achat d’actions 

Attribution d’actions gratuites 
 

 
Part maximale du capital, nombre maximal et caractéristiques des titres que la Société se propose d’acquérir – 
Prix maximal d’achat 
 
→ Caractéristiques des titres concernés par le programme de rachat : actions ordinaires cotées sur Eurolist B d’Euronext 

sous le mnémonique : PARRO, code ISIN FR3000403863 
→ Mandataire : NATIXIS SECURITIES : à cet effet un mandat de rachat d’actions a été signé en date du 10 avril 2008. 
→ Nombre maximal de titres susceptibles d’être acquis : 270 386 
→ Pourcentage du capital : 2, 06 % 
→ Prix maximum d’achat : 80 € conformément à l’autorisation de l’Assemblée Générale Mixte du 4 juin 2007 dans la 

limite d’un montant maximum de 4.500.000 € 
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Durée du Programme 
11 Avril 2008 – 31 mai 2008 
 
Opérations effectuées dans le cadre du contrat de liquidité en cours  

→ Bilan (période du 4 octobre 2006 au 31 mars 2008) : 
→ Pourcentage du capital auto-détenu de manière directe ou indirecte au 31 mars 2007 : 0, 126% 
→ Nombre de titres détenus en portefeuille au 31 mars 2008 : 16.600 
→ Valeur comptable du portefeuille au 31 mars 2008 : 214.306 € 
→ Valeur de marché du portefeuille sur la base du cours de clôture au 31 mars 2007 : 214.306 € 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A propos de PARROTA propos de PARROTA propos de PARROTA propos de PARROT        
Créée en 1994, Parrot s’est rapidement hissée au niveau des principaux acteurs mondiaux des périphériques 
sans fil pour téléphones mobiles. S’appuyant sur un savoir faire éprouvé en matière de technologies de 
reconnaissance vocale et de traitement du signal, Parrot a été l’une des toutes premières entreprises à produire 
des équipements de téléphonie mains-libres pour automobiles utilisant la norme Bluetooth®, dont elle avait 
compris, dès 1999, le formidable potentiel.  
Déterminée à accompagner la percée irrésistible du téléphone portable dans l’univers quotidien, Parrot a 
développé dès 2006 une nouvelle gamme de produits Multimédia incluant des cadres photo LCD et des 
systèmes Hi-fi sans fil. 
Parrot est aujourd’hui une entreprise particulièrement ouverte sur l’international, tant en ce qui concerne sa 
clientèle, puisque 86,6% de ses ventes se font hors de France, qu’en termes de production, sous-traitée auprès 
de partenaires minutieusement sélectionnés et contrôlés pour atteindre le meilleur niveau de qualité et de 
réactivité. Parrot est aujourd’hui une entreprise particulièrement bien positionnée pour tirer parti du formidable 
avenir promis aux périphériques de la téléphonie mobile. 
Parrot connait une croissance soutenue de son chiffre d'affaire consolidé qui a triplé depuis 2005. En 2007, 
Parrot a vendu plus de 5 millions d’unités de produits et le chiffre d’affaires s’est s’élevé à 220 millions d'euros, en 
croissance de 32% par rapport à 2006. 
www.parrotcorp.com Euronext Paris – Eurolist, Compartiment B : FR0004038263 - PARRO 


